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Demandes relatives à des films et à des vidéos : Critères d’admissibilité et de sélection
Échéancier de 2008
6 mars 2008
Les demandes doivent être reçues au plus tard à 16 h 00, aux bureaux du :

Fonds canadien du film et de la vidéo indépendants
666, avenue Kirkwood, bureau 203

Ottawa ON  K1Z 5X9

Le présent document décrit la mission et les critères d’admissibilité et de sélection du Fonds canadien du film et de la vidéo indépendants (FCFVI) à l’égard des demandes d’aide relatives à des projets de film et de vidéo. Deux autres documents, Demandes d’aide au développement de films et vidéos : Guide et Demandes d’aide à la production et à la postproduction de films et vidéos : Guide fournissent des conseils sur la façon de compléter une demande en vue d’obtenir de l’aide au développement, à la production et à la postproduction. Tous ces outils vous aideront à soumettre une demande bien préparée qui aura la meilleure chance possible d’être retenue.
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Qui est le FCFVI?

Le FCFVI est un organisme dynamique du secteur privé qui appuie des producteurs canadiens indépendants dans la réalisation de projets de film, de vidéo et de nouveau média destinés au circuit non-commercial qui favorisent l’acquisition continue du savoir.

Objectifs du FCFVI

Les critères d’admissibilité et de sélection du FCFVI ont été établis à partir de ses objectifs qui sont :

· D’appuyer la carrière naissante de producteurs, de directeurs et d’autres créateurs en leur permettant d’acquérir une expérience cinématographique pratique.
· De fournir une source de financement au secteur de la production éducative et informative afin de favoriser la réalisation de productions canadiennes originales pour lesquelles il existe un marché manifeste.

· D’augmenter le nombre de nouvelles productions canadiennes éducatives et informatives sur le marché canadien.

· De promouvoir et de favoriser la croissance des secteurs de la production régionale éducative et informative en garantissant que les producteurs du secteur privé de toutes les régions du Canada ont accès au FCFVI.

· D’encourager la croissance du secteur de la production éducative et informative chez les minorités visibles, les femmes et les Autochtones, en assurant que les minorités visibles, les femmes et les Autochtones de toutes les régions du Canada y ont accès.

· D’élargir les marchés des productions éducatives et informatives et de favoriser leur distribution dans l’ensemble du pays.

Structure du FCFVI

Le FCFVI ne fait pas partie du gouvernement. Il s’agit d’un organisme à but non lucratif, dont les membres du Conseil d’administration sont des bénévoles provenant du secteur privé et qui compte deux employées à plein temps.

Le FCFVI veut que les personnes les plus compétentes siègent sur son conseil d'administration et fournissent des conseils sur les politiques et la gestion. Ses membres sont donc des personnes œuvrant activement au sein de l'industrie qui, de ce fait, peuvent présenter des demandes d'aide au FCFVI. 

Pour veiller à ce qu'il n'y ait pas de conflits d'intérêt, les membres du Conseil d'administration ne peuvent pas faire partie des jurys qui rendent les décisions sur les projets qui recevront de l'aide du FCFVI. Les décisions prises par les jurys indépendants du FCFVI sont finales.

Le Conseil d’administration du FCFVI a élaboré, et révise régulièrement, des priorités et des critères d’admissibilité et de sélection à l’égard des fonds distribués. Les jurys indépendants appliquent ces priorités et critères lorsqu’ils rendent des décisions concernant des demandes d’aide financière. ADVANCE \d12
Priorités linguistiques

Lors de la répartition des fonds qui seront remis à des productions indépendantes, le FCFVI s’assure :

· Qu’au moins un tiers des sommes disponibles serve à financer des productions originales de langue française; et 

· Qu’environ deux tiers des sommes disponibles servent à financer des productions originales de langue anglaise.
Les productions dont le tournage a été fait dans une langue autre que le français ou l’anglais doivent comprendre des voix hors champ ou des sous-titres en français ou en anglais. 
Priorités géographiques

Le FCFVI reconnaît que dans toutes les régions du pays est produite de la programmation éducative et-ou informative et s'efforce d'encourager et d'appuyer des productions provenant de toutes ces régions. À cette fin, il veut que chacune des cinq régions suivantes reçoive le cinquième des sommes disponibles à chaque échéancier : 

· Atlantique et Nord

· Québec

· Ontario

· Prairies

· Colombie-Britannique.


Projets de films et de vidéos admissibles

Le FCFVI accepte des demandes d’aide relatives à des projets éducatifs et-ou informatifs, qu’il s’agisse de films, de vidéos ou d’une série. Les demandes doivent cependant satisfaire aux critères suivants :

· Marché — le produit doit être destiné à l’un ou plusieurs des marchés canadiens décrits ci-après (les domaines ne sont pas énumérés par ordre de priorité)

· le milieu de l’enseignement (de la maternelle à l’université)

· les bibliothèques 

· la télévision éducative ou les services spécialisés

· le monde des affaires

· les services de santé 

· les groupes communautaires 

· les groupes culturels ou sociaux.

· Contenu canadien — la production doit satisfaire aux critères des productions canadiennes certifiées, conformément à la définition canadienne (pas moins de huit points sur dix) énoncée par le Bureau d’émission des visas de films et bandes vidéo canadiens.

· Sujet — la production ne doit pas montrer de violence excessive, de violence à caractère sexuel ou d’exploitation sexuelle, ne pas montrer de scènes avilissantes, diffamatoires ou stéréotypées.

· Types d’émissions et de formats qui ne sont pas admissibles — variétés, télévérité, sports, nouvelles, jeux télévisés, affaires publiques, infopublicité, vidéoclips, remises de prix, galas, hommages, émissions à caractère promotionnel, émissions de motivation.
· Commandite — bien que le FCFVI accepte que des commanditaires participent de façon restreinte au projet, ce dernier ne doit pas être conçu à des fins de promotion, ni être commandité. Un projet est « commandité » lorsque plus de 51 p. 100 du budget de production est financé par une société et que le producteur en perd les droits.

· Coproductions officielles — projets éducatif/informatifs à qui Téléfilm Canada a accordé le statut de coproductions officielles peuvent soumettre des demandes au FCFVI. Toutefois, seuls les projets pour lesquels le(s) producteur(s) détient la majorité de la participation financière et créative seront étudiés.

· Autres modes de distribution — Le FCFVI reconnaît que les moyens utilisés pour distribuer les films et les vidéos subissent de grandes transformations. Il veut encourager et appuyer les producteurs de films et de vidéos qui ont choisi de nouvelles façons de rejoindre leurs auditoires. L’Internet offre de nouveaux débouchés aux producteurs qui peuvent ainsi offrir à des auditoires un contenu vidéo numérique ou prendre part à une plus vaste initiative en ligne. Les producteurs devraient expliquer dans leurs demandes comment ils veulent distribuer différemment leur contenu vidéo pour accroître leur auditoire, vendre leur produit final ou participer à une plus vaste initiative commerciale. Ils devraient décrire quels revenus seront tirés d’une telle façon de distribuer leur projet.

 
Producteurs admissibles

Le FCFVI n’accepte que la demande faite par le producteur du projet pour lequel l’aide financière est demandée. Ce producteur doit satisfaire aux critères suivants :

· Citoyenneté — le producteur doit être un citoyen canadien ou un résidant permanent.

· Propriété canadienne — la maison de production du producteur doit être : 

· une entreprise du secteur privé, dûment constituée, de propriété ou sous contrôle canadien (c’est-à-dire, une entreprise individuelle, une société de personnes ou une société par actions); ou

· un organisme de production de propriété ou sous contrôle canadien à but non lucratif (une entreprise coopérative).

· Activité principale — l’activité principale de l’entreprise ou de l’organisme consiste à produire des documents audiovisuels destinés aux marchés éducatifs ou informatifs, à la télédiffusion ou à Internet.

· Contrôle de la production — le producteur doit démontrer qu’il est capable d’assurer une production soutenue (budget, scénario, montage). Il doit aussi prouver qu'il détient, ou contrôle, les droits sur le projet et qu’il est le seul à détenir le contrôle du contenu.

· Distribution au Canada — le producteur doit être disposé à signer une entente exclusive pour une période de trois ans relative à la distribution au Canada. Cette entente doit être conclue avec un distributeur du secteur privé de propriété ou sous contrôle canadien qui a déjà fait ses preuves dans le domaine des productions destinées au circuit non commercial.

· Inadmissibilité — le producteur ne doit pas être titulaire d’une licence du CRTC et doit avoir respecté les exigences de tout contrat précédent avec le FCFVI. 

· Expérience — le producteur doit posséder de l’expérience dans le domaine à titre de producteur.

· Nouveaux producteurs — si le producteur en est à ses débuts, ou s’il s’agit d’une personne possédant une expérience reliée à la production (réalisateur, directeur de production), qui veut se lancer dans la production, cette personne est admissible. Il est souhaitable qu’elle s’associe à un producteur chevronné ou à une entreprise coopérative pour obtenir de l’aide durant toutes les étapes de la production ou qu’il (elle) puisse démontrer qu’il (elle) a pris les mesures voulues pour se renseigner sur le processus de production en suivant un cours ou un atelier sur le sujet.

Types d’aide financière

Le Fonds offre deux types d’aide financière : l’aide au développement et l’aide à la production. Cette aide est accordée sous forme d’investissement sans participation au capital (c’est-à-dire de subvention) et assujettie aux conditions établies par le FCFVI.

· Aide au développement — Le FCFVI peut allouer environ 10 p. 100 des sommes disponibles au développement de projets admissibles et peut contribuer jusqu’à concurrence de 49 p. 100 du budget consacré au développement, ou 10 000 $. Les coûts admissibles peuvent inclure les dépenses ayant trait au personnel, aux déplacements, à l’élaboration du scénario, à l’organisation financière, aux études de marché, à la planification de la distribution et au budget. Dans certains cas, le coût de la préparation d’une démo peut être inclus. Les sommes affectées aux imprévus ne devraient pas être incluses dans le budget.

· Aide à la production — Le FCFVI peut contribuer jusqu’à concurrence de 49 p. 100 du budget de production, ou 50 000 $. De cette somme, un maximum de  2 500 $ peut être alloué aux coûts de mise en marché et de distribution après avoir consulté un distributeur reconnu du circuit non commercial ou le propriétaire du média en ligne avant que ne soit terminée la production et la mise en marché.

Le tournage peut avoir commencé avant la fin de l’échéancier pour soumettre la demande. Toutefois, la production ne doit pas être terminée ni distribuée avant la fin de l’échéancier.

Le FCFVI accepte des demandes relatives à la postproduction et il utilise les mêmes critères d’évaluation que ceux se rapportant à la production.

L’investissement du producteur, qu’il s’agisse de sommes comptabilisées d’avance, de services ou d’autres sources ne doit pas dépasser 35 p. 100 du budget de production total. Les sommes comptabilisées sont celles prises par le producteur, mais également celles prises par l’équipe, les laboratoires ou les fournisseurs de services. Les investissements incluent les dons en biens et services.

Demandes

Les exigences complètes du FCFVI au sujet des demandes d’aide relatives à des films et des vidéos sont décrites dans les documents Demandes d’aide au développement de films et de vidéos : Guide et Demandes d’aide à la production et à la postproduction de films et de vidéos : Guide que l’on peut obtenir auprès du FCFVI ou en consultant son site Web. Les paragraphes qui suivent donnent un aperçu des renseignements et documents exigés pour les demandes d’aide au développement ou à la production. Bien que les exigences relatives à ces deux types de demandes soient semblables, il existe des différences notables. Les producteurs qui envisagent de soumettre une demande au FCFVI devraient lire attentivement le Guide. 

Le formulaire de demande est disponible auprès du FCFVI et sur son site Web. Il doit être complété et signé par le producteur/requérant, et les documents et le matériel décrit ci-après doivent être soumis avec ce dernier.

Demande d’aide au développement

Une demande d’aide au développement complète comprend les documents suivants :

· Ébauche du scénario — une description du sujet et de son traitement, et de sa pertinence pour la durée de vie prévue de la production.

· Preuve qu’il existe une demande sur le marché — une définition du marché potentiel du projet qui inclut des détails sur la recherche effectuée par le producteur sur :

· le public visé

· les produits concurrentiels et semblables

· l’évaluation des besoins des utilisateurs en matière d’audiovisuel

· la preuve que des représentants des utilisateurs et-ou des spécialistes du domaine appuient le projet

· la participation d’un distributeur canadien de productions non commerciales du secteur privé, tel que démontré par une lettre d’intérêt de ce dernier. Une liste des distributeurs canadiens acceptables est affichée sur le site Web du FCFVI

· les détails d’une stratégie de distribution en ligne, y compris les sites Web qui vont distribuer le projet, et d’un modèle commercial pour appuyer la distribution du projet (c’est-à-dire, l’accès à la vidéo, à la publicité), des blogues et autres sources de réseautage social (social networking) où se déroulent des discussions sur le sujet abordé dans le projet.

· Sources de financement — une liste de toutes les sources de financement confirmées ou à confirmer pour le développement du projet.

· Budget pour le développement — un résumé du budget d’ensemble et un budget détaillé des dépenses relatives au développement.

· Plan de financement de la production — Le plan doit inclure une évaluation des possibilités et des sources réelles de financement complet pour la production.

· Personnel clé — une liste des principaux participants créatifs au développement du projet et de leurs tâches, y compris un curriculum vitae et un résumé des productions de tous les producteurs, les directeurs et les scénaristes. Un producteur qui en est à ses débuts devrait démontrer qu’il s’est associé à un producteur chevronné, est devenu membre d’une coopérative de film/vidéo qui peut l’aider durant la production et-ou a pris les mesures voulues pour se renseigner sur le processus de production en suivant un cours ou un atelier sur le sujet.
· Plan de travail — un plan de travail, comprenant la méthodologie, le travail à accomplir sur le scénario, le calendrier, les dates clés et la stratégie de financement au niveau de la production.

· Obtention des droits — des preuves démontrant  que tous les droits nécessaires, comme le droit d’auteur, la chaîne de titres et les droits de distribution, sont détenus par le requérant/producteur. Si des personnes et-ou des groupes sont les sujets principaux du projet, la demande doit inclure des lettres de consentement ou des autorisations personnelles de ces personnes ou groupes.

Demande d’aide à la production ou à la postproduction

Une demande d’aide à la production ou à la postproduction complète comprend les documents suivants :

· Synopsis — un résumé d’une page sur la production. 

· Scénario ou traitement détaillé — une ébauche du scénario pour les productions dramatiques et une description détaillée du traitement qui illustre le contenu et le ton de la production pour les documentaires. Dans le cas d’une série, l’ébauche du scénario ou le traitement doit décrire chacun des épisodes.

· Preuve qu’il existe une demande sur le marché — une définition et une évaluation du marché potentiel du projet qui inclut :

· la description du public visé

· la description et l’évaluation des produits concurrentiels et semblables

· l’évaluation des besoins des utilisateurs en matière d’audiovisuel

· les lettres d’appui de représentants des utilisateurs et-ou des spécialistes du domaine, dont l’une peut être d’un télédiffuseur éducatif ou d’un service spécialisé canadien

· la participation d’un distributeur d’un distributeur du secteur privé de propriété ou sous contrôle canadien qui a déjà fait ses preuves dans le domaine des productions destinées au circuit non commercial, sous forme d’une lettre d’intérêt

· les détails d’une stratégie de distribution en ligne, y compris les sites Web qui vont distribuer le projet, et d’un modèle commercial pour appuyer la distribution du projet (c’est-à-dire, l’accès à la vidéo, à la publicité), des blogues et autres sources de réseautage social (social networking) où se déroulent des discussions sur le sujet abordé dans le projet.

· Structure de financement de la production — des détails sur toutes les sources de financement confirmées et à confirmer qui serviront à financer toute la production jusqu’à son achèvement et sa distribution.

· Budget de production — un résumé du budget d’ensemble et un budget détaillé des dépenses relatives à la production. Le budget complet de production doit aussi être fourni pour les demandes d’aide à la postproduction.

· Personnel clé — une liste des principaux participants créatifs à la production et de leurs tâches. De plus, la demande doit inclure les curriculum vitae ou les résumés des productions auxquelles ont participé tous les producteurs, les directeurs, les scénaristes, les directeurs de la photographie, les monteurs et, le cas échéant, les personnes interviewées dans la production et tout autre personne clé (maximum deux pages par personne). Un producteur qui en est à ses débuts devrait démontrer qu’il s’est associé à un producteur chevronné, est devenu membre d’une coopérative de film/vidéo qui peut l’aider durant la production et-ou a pris les mesures voulues pour se renseigner sur le processus de production en suivant un cours ou un atelier sur le sujet.
· Calendrier de production — un calendrier détaillé, comprenant les dates prévues de production ainsi que de production du matériel connexe, comme des guides de l’enseignant ou de discussion qui feront partie de la distribution du produit final.

· Obtention des droits  — des preuves démontrant  que tous les droits nécessaires, comme le droit d’auteur, la chaîne de titres et les droits de distribution, sont détenus par le requérant/producteur. Si des personnes et-ou des groupes sont les sujets principaux du projet, la demande doit inclure des lettres de consentement ou des autorisations personnelles de ces personnes ou groupes.

· Matériel audiovisuel à l’appui et notes complémentaires — Pour les demandes d’aide à la production, trois (3) copies d’échantillons de travail précédent sous forme de vidéocassette de démonstration (1/2 po), de DVD d’une bande de démonstration ou d’un projet complet terminé. Pour les demandes relatives à la postproduction, le requérant doit fournir trois (3) échantillons de plans tirés du projet.

Processus d’évaluation

L’évaluation des demandes est effectuée par un jury de langue française et par un jury de langue anglaise formés de spécialistes du domaine, soit un producteur, un distributeur et un utilisateur. 

Remarque

Si un projet est produit en anglais et en français, toute la documentation formant la demande doit être préparée soit en anglais, soit en français, main non dans les deux langues. Le jury qui évaluera la demande et examinera la proposition sera choisi en fonction de la langue dans laquelle la demande aura été transmise.
Les membres du jury sont choisis parmi des noms proposés par des associations de films et de vidéos et par des communautés de toutes les régions du pays. Des nouveaux jurys sont formés à chaque échéancier; les membres en sont choisis avec précaution et ne doivent pas avoir participé à aucune des demandes soumises à cet échéancier. Les noms des membres des jurys sont tenus secrets et sont divulgués par le FCFVI dans le rapport annuel qu'il publie en fin d'exercice.

Chaque jury évalue les projets en vue de remettre les sommes que le FCFVI rend disponibles à chaque échéancier. Les évaluations ne sont pas un processus d’évaluation critique exhaustif et peu de commentaires sont inscrits. Toutefois, certains commentaires peuvent être communiqués verbalement par le FCFVI à la demande du requérant.

Chaque jury étudie à la fois les demandes d’aide au développement et à la production. Le processus d’évaluation prend de 8 à 10 semaines après chaque échéancier. Ce temps permet aux membres du jury d’examiner chacune des demandes avant de se rencontrer. 

Autres exigences et conditions

· Frais d’administration – des frais d’administration non-remboursables de 50 $ sont exigés pour le traitement de la demande. Un chèque ou mandat-poste de l’ordre de 50 $ doit accompagner la demande. Il n’y a aucune exception et toute demande soumise sans ce paiement sera retournée au requérant. 

Remarque
Le chèque ou mandat-poste doit être libellé au nom du

Fonds canadien du film et de la vidéo indépendants.

· Nombre de demandes — les producteurs peuvent présenter une demande d’aide au développement relative à un projet et une demande d’aide à la production relative à une autre projet par échéancier; ils ne peuvent pas avoir en même temps plus d’un projet bénéficiant de l’aide du FCFVI pour le développement et d’un projet bénéficiant de l’aide du FCFVI pour la production.

· Politique sur la distribution — conformément à son mandat, le FCFVI apporte son appui aux distributeurs canadiens de productions non commerciales dont l’activité principale est la distribution. Le FCFVI ne peut donc pas accepter les ententes de distribution avec des organismes du secteur public, fédéral ou provincial, ou avec des services de distribution de titulaires de licences de radiodiffusion du CRTC. 

Les producteurs de projets retenus par le FCFVI devront passer un contrat avec un distributeur de propriété ou sous contrôle canadien du secteur privé, qui contient, à tout le moins, une clause selon laquelle le distributeur détient les droits de diffusion non commerciale au Canada pour un minimum de trois ans, et ce, de façon exclusive. Seuls les contrats passés avec l’un des distributeurs figurant sur la liste affichée sur le site Web du FCFVI sont acceptés.

Le FCFVI n’encourage pas le producteur à accorder des droits de distribution à perpétuité.

Demandes retenues
Le producteur reçoit une lettre d’engagement du FCFVI lui donnant au plus six mois pour obtenir la preuve qu’il aura tout le financement requis pour respecter tous ses coûts de production. Les fonds, ou toute partie de ces derniers, ne seront remis au producteur que lorsqu’il a signé un contrat en bonne et due forme avec le FCFVI et qu’il lui a fourni :

· une liste à jour des sources de financement confirmées

· une preuve que le projet a obtenu tout le financement nécessaire

· un budget mis à jour

· une preuve que l’entreprise est dûment constituée en une entreprise individuelle, une société de personnes ou une société par actions, et qu’elle est possédée et contrôlée par des intérêts canadiens.

Avant que les engagements relatifs à la production et à la postproduction ne soient considérés complets, le producteur doit aussi fournir :

· une copie dûment signée du contrat de distribution avec un distributeur du secteur privé de propriété ou sous contrôle canadien pour un minimum de trois ans, et ce, de façon exclusive

· les dates du début et de la fin du tournage, de la post production et de la livraison au distributeur.

Demandes refusées soumises à nouveau

Si le FCFVI refuse une demande, le requérant en sera avisé par écrit. 

Les demandes refusées peuvent être présentées à nouveau une seule autre fois, à l’étape du développement et à l’étape de la production. Toutefois, le FCFVI s’attend à ce que la demande soumise une deuxième fois reflète un certain progrès, soit dans sa préparation, soit au niveau des engagements financiers obtenus, découlant des efforts faits par le producteur entre-temps.

Renvoi des demandes aux requérants

Toutefois, le FCFVI se réserve le droit de garder un exemplaire de la documentation écrite de chaque demande qu’il évalue. Sur demande, il retournera les trois autres exemplaires et le matériel audiovisuel au requérant. Si le requérant ne demande pas que sa demande lui soit retournée, le FCFVI gardera les trois copies pendant un an et en disposera par la suite.

Autres documents

Les documents suivants sont disponibles aux bureaux du FCFVI et sur son site Web :

· formulaire de demande 

· Demandes d’aide au développement de films et de vidéos : Guide et Demandes d’aide à la production et à la postproduction de films et de vidéos : Guide

☼☼☼☼☼☼☼☼☼☼

Pour de plus amples renseignements :

Fonds canadien du film et de la vidéo indépendants

666, avenue Kirkwood, bureau 203, Ottawa ON  K1Z 5X9

Téléphone : (613) 729-1900; Sans frais : 1-888-386-5555

Télécopieur : (613) 729-4610

Courriel : info@cifvf.ca

SiteWeb : www.cifvf.ca
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